Démission suite a un désaccord sur mon
preavis !!!!

Par rmv, le 18/02/2008 a 09:50

Bonjour,rnrnrnJe travaillé dans une agence immobiliére sur paris dans le 15eme.rnrnrnJ'ai
démissionné le 14/02/2008 en précisant sur ma lettre que je finissait le mois et que je quittais
le 1er mars. rnrnrnMon employeur ma donc recgu ce-jour ( le 14/02/2008) et ma dit de quitter
les lieux le jour méme car on était pas d'accord sur mon préavis, a t'il le droit ? rnrnrnDe plus il
ma fait signer un courrier en disant qu'il me demandé de quitté les lieux ce-jour car un "préavis
a la carte n'était pas possible".rnrnrnEn ce qui concerne ma fiche de paye je voudrais savoir
comment ca se passe vu que j'étais remunéreé a la commision ? et plusieurs primes dans le
mois ?rnrnrnmerci de votre aide.
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